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NOTICE DE SAISINE 

DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE  

DOSSIER DE DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS  

Décret n°2012-995, Evaluation Environnementale   

Modification du PLU de Labastide-Beauvoir (31) 

 

 

Avant-propos 

En application du Décret n°2012-995, du 23 Août 2012, les documents d’urbanisme doivent, en raison 

de leurs incidences sur l’environnement, faire l’objet d’une évaluation environnementale soit de 

manière systématique, soit après un examen au cas par cas par l’Autorité Environnementale (AE) 

désignée à cet effet. Ce Décret a été modifié par le Décret 2015-1783 du 28 décembre 2015 qui liste 

les documents d'urbanisme soumis, selon leur procédure d’élaboration ou d’évolution, à évaluation 

environnementale de façon systématique ou après une procédure d’examen au cas par cas. 

Par décision en date du 19 Juillet 2017, ce dernier Décret a été annulé afin de faire entrer dans la 

procédure d’examen au cas par cas les évolutions de documents d’urbanisme telles que la mise en 
compatibilité et la modification (de droit commun ou simplifiée). 

Le présent document s’inscrit donc dans ce nouveau cadre législatif et vise à réaliser un 
examen au cas par cas lié à la modification n°3 du PLU de Labastide-Beauvoir. 

Conformément au Décret n°2012-995 et à l’Art R-121-14-II du Code de l’Urbanisme (CU), ce dossier 

comprend trois parties et décline les différentes informations demandées par la DREAL Occitanie listées 

dans l’Annexe 3 de la Fiche « Procédure d’examen au cas par cas PLU/PLUi » parue en février 2014. Le 

travail réalisé dans le cadre de la présente notice se veut adapté et proportionné à la procédure 
concernée (modification n°3 du PLU de Labastide-Beauvoir) : 

A. Description des caractéristiques principales du document. 

B. Description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la 

zone ou des zones susceptible(s) d’être touchée(s) par la mise en œuvre de la 

modification n°3 du PLU de Labastide-Beauvoir. 

C. Description des principales incidences sur l’environnement et la santé humaine de la 

mise en œuvre de la modification n°3 du PLU de Labastide-Beauvoir. 

Rappel préalable : 

La commune de Labastide-Beauvoir n’est concernée par aucun site Natura 2000. 
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A. Description des caractéristiques principales du document 

1/ Description du PLU de Labastide-Beauvoir 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Labastide-Beauvoir a été approuvé le 6 Décembre 2017. 

Il a subi deux modifications :  

- 1ère modification approuvée le 20/01/2010 

- 2ème modification approuvée le 27/06/2012 

 

La présente demande d’examen au cas par cas est liée à la modification n°3 du PLU de Labastide-

Beauvoir par arrêté n°2019-16 du 3 juillet 2019 et validée en Conseil Municipal le 2 juillet 2019. 

 

La commune de Labastide-Beauvoir s’étend sur 10,2 km2 et comptait 1 278 habitants en 2016 (INSEE). 

 

Extrait du zonage réglementaire du PLU de Labastide-Beauvoir 
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Le PADD du PLU de Labastide-Beauvoir est articulé autour de 4 orientations majeures :  

 

1- Promouvoir un développement urbain maitrise. 

2- Renforcer la cohérence du village par des actions d’aménagement de l’espace pour assurer une 

meilleure gestion des déplacements. 

3- Développer et diversifier les activités : économiques, éducatives, sportives et de loisirs dans un 

souci de complémentarité pour répondre aux besoins de la population actuelle et à venir. 

4- Protéger et valoriser l’environnement et le cadre de vie. 

2/ Description des objectifs visés par la modification  

La modification n°3 du PLU de Labastide-Beauvoir a pour objet d’ouvrir à l’urbanisation, un secteur 

classé en zone AU0 (urbanisation dite fermée) au lieu-dit En Cabos, afin que ce secteur puisse intégrer 

les 

aménagements en cours de réflexion pour l’urbanisation de la zone AU riveraine, dans un objectif de 

cohérence urbaine. Ce secteur couvre une surface d’environ 9400 m².  

 

 

 

 

 

B. Description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la zone 

susceptible d'être touchée par la mise en œuvre de la modification n°3 du PLU de Labastide-

Beauvoir 

1/ Contexte environnemental communal 

Patrimoine naturel  

 

L’essentiel de l’espace communal est voué à l’agriculture. Associées aux habitats artificiels, les habitats 

anthropiques représentent la grande majorité de la surface communale. Peu d’habitats naturels 

spontanés y subsistent, le plus souvent sous l’aspect de boisements, pour la plupart, d’une surface 

notable. Ces boisements sont relativement jeunes. En effet, la plupart sont issus de l’abandon de 

terres autrefois pâturées ou cultivées. Les deux les plus importants sont situés au niveau de la Lantane 

et de Mailhol. 

 

La commune ne compte aucune Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) au sein de ses limites. Néanmoins, plusieurs sont situées à moins de 10 km des limites 

communales, il s’agît de trois ZNIEFF de type I « Rives du ruisseau de Tissier », « Coteau de 

Souillabou » et « Bords du Canal du Midi de Castanet-Tolosan à Ayguesvives » et une de type II « 

Coteaux le long du Favayrol ». 

 

La commune de Labastide-Beauvoir n’est concernée par aucun autre site protégé au titre de Natura 

2000. Les deux sites les plus proches sont situés entre 14 et 17 km des limites communales. Etant 

donnée la distance de ces sites, la modification du PLU n’est pas susceptible de présenter des 

incidences notables (au-delà de faible) sur ceux-ci. 
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Carte de localisation des ZNIEFF  

 
 
 
 

 
 

Carte de localisation des sites Natura 2000 
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Continuités écologiques  

Il n’y a aucun réservoir de biodiversité identifié au Schéma Régional de Cohérence Ecologique sur le 

territoire communal. En effet, Labastide-Beauvoir n’est concernée que par un corridor écologique de 

milieux de plaine, traversant la commune d’ouest en est et reliant les espaces agricoles du secteur.  

Au sein du SCOT de l’Agglomération Toulousaine, ce sont l’ensemble des boisements de la commune 

qui sont classés en espaces naturels protégés (prescriptifs). Une « liaison verte et bleue » est 

également matérialisée, correspondant, a priori, au corridor écologique du SRCE. 

 

La trame bleue est peu développée au sein du territoire communal et apparaît sous les traits de fossés 

et ruisseaux à écoulement temporaires ou très faibles qui permettent le développement de boisements 

et milieux herbacés hygrophiles assez restreints sur leurs marges. Les plus notables étant le Visenc et 

la Marcaissonne au nord de la commune. 

 

Ces éléments sont d’ailleurs identifiés dans le SCoT de la Grande agglomération toulousaine et au sein 

du SRCE Midi-Pyrénées, puisque ces deux documents supra-communaux notent la présence d’une 

continuité des milieux ouverts de plaine traversant la commune d’est et ouest et de deux cours d’eau. 
  

 

Carte des continuités écologiques selon les données du SRCE Midi-Pyrénées 
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2/ Vulnérabilité des espaces concernés par la modification  

Les modifications apportées au document d’urbanisme concernent l’ouverture à l’urbanisation de la 

zone AU0 au lieu-dit En Cabos, nouvellement classée en AU.  

Les zones AU (à urbaniser) sont par définition des secteurs voués au développement urbain et sur la 

commune de Labastide-Beauvoir la zone concernée (ouverte à l’urbanisation par le biais de la 

procédure de modification n°3 du PLU) constituent des secteurs en dents creuses au sein d’un tissu 

urbain dense et anthropisé. 

Le secteur AU0 en question est situé au sein de cultures annuelles conduites en intensif, en bordure de 

l’urbanisation existante.  

 

Considérons l’analyse plus fine de cet espace (l’analyse n’a pas vocation à remettre en cause la 

définition des zones concernées) : 

 

Zones AU0 

 

 

Comme le précise la notice de la modification n°3 du PLU, la zone AU0 constitue la seconde phase de 

l’urbanisation de ce secteur (phase 1 : zone AU). L’environnement de la zone AU0 objet de la 

modification n°3 du PLU est donc urbanisé. 

La vulnérabilité de la zone AU0 concernée est donc faible. Il s’agit d’une enclave autrefois 

agricole au cœur d’espace urbanisé. 

 

4 
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C. Description des principales incidences sur l’environnement et la santé 

humaine de la mise en œuvre de la modification n°3 du PLU de 
Labastide-Beauvoir 

Le tableau suivant vise à évaluer les incidences potentielles de la modificationn°3 du PLU de Labastide-

Beauvoir sur l’environnement. Cette analyse est menée autour de quatre entrées : 

- Le milieu humain, 

- Le milieu naturel et agricole, 

- Le milieu physique, 

- Le milieu paysager.  

 

 

Ouverture à l’urbanisation de la zone AU0 au lieudit En Cabos 

Modifications 
prévues 

Incidences 

potentielles sur le 
milieu humain 

Incidences 

potentielles sur le 
milieu naturel 

Incidences 

potentielles sur le 
milieu physique 

Incidences 

potentielles sur le 
milieu paysager 

Environnement na 

Ouverture à 
l’urbanisation du 
secteur AU0 

Incidences positives 
avec l’aménagement 
de la continuité du 
bourg de manière 

qualitative et intégrée 
(OAP + phasage).  

Incidences faibles du 
fait du contexte 

environnemental de la 
zone et de la 

préservation des 
haies. 

Incidences faibles avec 
la mise en place de 
mesure de gestion 

hydraulique au cœur 
du projet et de 

l’implantation adaptée 
des constructions dans 

la pente. 

Les haies de talus sont 
préservées dans l’OAP 
correspondante et des 

principes 
d’implantation des 

constructions dans la 
pente sont prévus. 
Incidences faibles. 

Incidences globales : faibles à positives. 

 

  

C. Incidences globales du projet de la modification n°3 du PLU de Labastide-

Beauvoir sur l’Environnement  

 

Les incidences de l’ensemble des points abordés par la modification n°3 du PLU de 

Labastide-Beauvoir sont nulles, faibles voire positives. 

Les incidences de la modification n°3 du PLU de Labastide-Beauvoir sur les milieux naturels et la 

biodiversité sont globalement faibles du fait d’un étalement urbain très limité et très recentré. Les 

espaces concernés sont essentiellement en densification urbaine ou en prolongement du centre urbain. 

Par ailleurs, la taille moyenne des parcelles construites sera aussi largement inférieure à la surface 

moyenne constatée au cours des 10 dernières années répondant ainsi aux objectifs de la commune de 

recentrer son urbanisation. L’utilisation de l’enclave autrefois agricole ne représente pas un enjeu 

majeur étant donné sa position en cœur de trame urbaine. 

Les éléments remarquables du territoire sont conservés (cours d’eau, ripisylves, boisements) et le 

projet ne porte atteinte à aucun espace naturel protégé. Les incidences sur les continuités écologiques 

sont nulles voire positives avec la prise en compte des continuités existantes, et la préservation de 

l’ensemble des espaces boisés de la commune, des cours d’eau et des haies.  

Compte tenu de la distance au réseau Natura 2000 et de la nature du projet, celui-ci n’aura 

vraisemblablement aucune incidence sur le fonctionnement écologique de ces espaces naturels 
remarquables. 
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